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Soutien aux buralistes frontaliers
Question écrite n° 10817

Texte de la question

M. Alexandre Loubet alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la situation particulièrement préoccupante des buralistes et plus spécifiquement
de ceux installés en zone frontalière. Dans le département de la Moselle et notamment dans la 7e
circonscription, proche des frontières allemande et luxembourgeoise, les buralistes constatent depuis plusieurs
années une baisse très significative de leurs ventes de tabac. Depuis la fin de la crise sanitaire, cette diminution
est estimée à près de 15 % par an, alors que la fermeture des frontières pendant la période du covid-19 avait
temporairement entraîné une hausse exceptionnelle de leur chiffre d'affaires. Les buralistes expliquent cette
situation par deux phénomènes conjoints : d'une part, l'attractivité des prix pratiqués au Luxembourg et en
Allemagne (un paquet de cigarettes vendu 13 euros en France ne coûte que 7 euros au Luxembourg, puis est
parfois revendu illégalement à 10 euros en France) et d'autre part, l'essor inquiétant de la contrebande de tabac
de piètre qualité, souvent en provenance des pays d'Europe de l'Est. Ces constats sont confirmés par les
chiffres des douanes : rien qu'en 2024, plus de 1 000 infractions ont été relevées dans la région Grand Est,
donnant lieu à la saisie de 45 tonnes de tabac de contrebande. Les projections laissent craindre une aggravation
de ce trafic en 2025, particulièrement en Moselle. La fragilisation du réseau est manifeste : le nombre de
buralistes dans le département est passé de 396 en 2006 à seulement 200 en 2025. Les consommateurs
continuent à s'approvisionner, mais de plus en plus en dehors du réseau légal, ce qui pénalise lourdement les
commerces agréés et entraîne un manque à gagner important pour les finances publiques. Malgré l'action
constante des douanes, de la police et de la gendarmerie, les moyens disponibles apparaissent insuffisants face
à l'ampleur du phénomène. Les forces de l'ordre s'inquiètent également du caractère peu dissuasif des
sanctions encourues, en particulier en cas de récidive. Aussi, il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend mettre en œuvre pour lutter plus efficacement contre la contrebande de tabac et protéger les buralistes
frontaliers de la concurrence déloyale.
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